
On ne peut porter des enchères qu’en s’adressant à l’un des avocats postulant près le tribunal de grande instance de BOBIGNY.
CONSIGNATION : 3.000 € à l'ordre du bâtonnier Séquestre

2019316 - IMMOLEGAL 3  rue de l'Hôtel de Ville 95300 PONTOISE

MISE A PRIX : 30.000 €  (TRENTE MILLE EUROS)

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
► A Maître Jean-Claude GUIBERE, avocat au barreau de la Seine Saint Denis, 34 rue de Bourgogne (93) 
BOBIGNY,  TEL. 01.48.969.969 dépositaire d’une copie du cahier des conditions de vente.
► A Maître Jean-Marc HUMMEL, avocat au Barreau de Paris, membre de la SELARL G2 & H, 32 rue des 
Vignes (75016) PARIS, TEL.01.45.05.46.20  
► Au greffe du juge de l’exécution du tribunal de grande instance de BOBIGNY, où le cahier des conditions de vente 
est déposé. (N°RG 18/09408). ► Sur Internet : www.vlimmo.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au palais de justice de BOBIGNY (93), 173 avenue Paul Vaillant Couturier, salle n°1 -  EN UN SEUL LOT
L’adjudication aura lieu le mardi 11 juin 2019 à 13h.30

Dans un ensemble immobilier  sis à 

SEVRAN (93)
15 Allée Hélène Boucher
Cadastré section CH n° 38 pour 29a 03ca

LOT NUMERO QUATRE VINGT HUIT (88) :  

UN APPARTEMENT
de trois pièces dans le bâtiment unique, escalier B7, au rez-de-chaussée gauche, 
comprenant selon procès-verbal de description dressé par Maître Alexandre ALLENO, huissier 
de justice associé à MONTREUIL SOUS BOIS (93), en date du 4 juillet 2018 : entrée, cuisine 
équipée, arrière-cuisine, salon, couloir, WC, salle de bains, deux chambres, penderie. 
Et les 442/100.000èmes des parties communes générales. 

LOT NUMERO DEUX CENT SOIXANTE NEUF (269) :  
UNE CAVE au sous-sol dans le bâtiment unique, escalier B7 
numérotée selon même PV n° 269.Et les 7/100.000èmes des parties communes générales.
Les lieux sont occupés par le propriétaire.

Sur les lieux pour visiter, le : lundi 3 juin 2019 de 16h45 à 17h45


